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Vous trouverez ci-après un guide à l'intention des utilisateurs du Manuel 
administratif en ligne du personnel. Ce manuel vise à fournir aux 

fonctionnaires des informations et des références concernant le Statut et 
le Règlement du personnel de l'OMC ainsi que les politiques et documents 

administratifs de l'OMC dans des domaines tels que les conditions 
d'emploi du personnel ou des questions financières touchant 

l'Organisation. Pour toute question, veuillez contacter soam@wto.org 
 

1. Comment accéder au Manuel? 

 Vous pouvez accéder au Manuel par l'Intranet (insérer). 

 Vous pouvez aussi accéder directement au Manuel en passant par 

n'importe quel navigateur, y compris depuis un téléphone mobile, en 

tapant simplement: http://staffmanual.wto.org. 

 Il vous sera demandé d'insérer votre identifiant CWR et mot de passe 

(identiques à ceux que vous utilisez pour vous connecter sur votre 

ordinateur de l'OMC) 

 

2. Comment effectuer une recherche dans le Manuel? 

Il existe deux façons différentes d'effectuer une recherche dans la 

plate-forme du Manuel: la recherche par domaine ou directement avec 

le moteur de recherche. 

A. Recherche par domaine 

 Cliquez sur l'un des 3 domaines de la barre supérieure 

 Un menu déroulant avec des sous-catégories s'ouvre et vous permet 

de cliquer sur le sujet qui vous intéresse. 

 

mailto:soam@wto.org
http://staffmanual.wto.org/
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 Une fois que vous aurez sélectionné votre sujet, le Manuel vous 

proposera tous les articles et dispositions pertinents, ainsi que la 

documentation "en vigueur" en bas à droite de la page Web. 

 

B. Moteur de recherche 

 Dans la boîte de recherche, tapez un mot ou une expression qui 

correspond à ce que vous recherchez dans l'une des trois langues 

officielles de l'OMC. Le moteur vous proposera également des 

suggestions. 

 

 Par défaut, le moteur de recherche recherchera le mot/l'expression que 

vous avez entré dans tous les titres et contenus des documents. Sur la 

page de résultat, l'endroit où se trouve dans le document le mot/la 

phrase que vous avez entré est mis en surbrillance orange. 

 

 Si la recherche ne donne pas de résultats, cela signifie que le sujet que 

vous recherchez n'existe pas ou qu'il n'y a pas de documents "en 

vigueur" à ce sujet. 

 Vous devrez cliquer sur "Inclure archives" dans les options de 

recherche pour voir les documents archivés. 
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 En cliquant sur le titre d'un document sur la page de résultat, vous 

obtiendrez plus d'informations sur ce document, et vous verrez 

clairement la version en vigueur ainsi que toutes les versions 

archivées. 

 

C. Options de recherche 

À partir de la page d'accueil ou de la page des résultats: 

 

 "Recherche métadonnées": ne recherche que les titres (par 

défaut); 

 "Inclure documents en vigueur": recherche le contenu des 

documents en vigueur (par défaut); 

 "Inclure archives" signifie que les versions ou documents plus 

anciens seront inclus dans votre recherche; 

 "Voir les occurrences dans le document": localise les mots que 

vous avez tapés dans la barre de recherche; 

 "Avec texte explicatif des articles", vous donne tout le 

paragraphe de l'article ou de la disposition. 
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D. Recherche ciblée 

Une fois que vous êtes sur la page des résultats, vous pouvez affiner 

votre recherche en sélectionnant le type de contrat, le domaine, les 

catégories et les années en fonction de vos besoins.

 

E. Page d'accueil 

À tout moment, vous pouvez cliquer n'importe où sur les logos en haut de 

la page pour revenir à la page d'accueil. 

 

__________ 


